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DEVENIR CHRETIEN PAR LE BAPTEME ?  

UNE QUESTION D’ESPRIT 
 

« Le plus beau et le plus magnifique des dons de Dieu !» 

1. Qu’est-ce que l’Eglise fait quand elle propose le baptême ? 

 

Le baptême communique à celui qui le demande la vie de Dieu et en fait inséparablement un 
membre de la communauté catholique.  
 

Le Christ a proposé le baptême à tous ceux qui voulaient devenir ses disciples, afin qu’ils 
reçoivent en leur âme la vie de Dieu et rejoignent la communauté de l’Eglise. Il l’a confié à son Eglise, 
en même temps que l’Evangile, lorsqu’il a dit à ses apôtres : « Allez de toutes les nations faites des 

disciples, baptisez-les au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit 
»  (Evangile selon Saint Jean 3, 5). Être baptisé (« baptême » vient 
d’un verbe grec qui signifie « plonger », « immerger »), c’est 
littéralement être plongé dans la mort et la résurrection du Christ. 
C’est un rite de passage au travers duquel le Christ nous libère de 
la mort spirituelle liée au péché et nous fait participer à la vie et à 
la sainteté de Dieu accessible dans  son Eglise. Le baptême 
imprime dans le baptisé un signe ineffaçable, une marque qui le 
consacre comme disciple du Christ. Par ce don, celui qui reçoit le 

baptême devient membre de l’Eglise catholique. Le baptême est dans l’Église catholique le premier 
des 3 sacrements de l’initiation chrétienne, avec la Confirmation qui affermit la vie nouvelle donnée 
au baptême, et l’Eucharistie qui nourrit cette vie : 
 

 Le baptême est un engagement ecclésial : le baptême n’est pas une démarche qui se 
comprend d’abord au niveau du cercle familial : c’est à l’Église catholique que le baptême incorpore 
le nouveau baptisé, à cette communauté de foi dont il sera désormais l’un des membres, avec certains 
droits et certains devoirs. Le baptême célèbre l’entrée dans l’Église, dans la 
famille des chrétiens, ce qui implique d’en avoir découvert l’identité 
profonde : celle d’être des frères et sœurs unis par une même foi, un même 
amour pour le Christ Jésus, et un désir commun de grandir à sa suite, 
ensemble, notamment au travers des moments  de prière qui ponctuent la 
vie de la communauté paroissiale.  
 

  Le baptême est un sacrement, c’est-à-dire un acte accompagné d’une 
parole qui accomplit, et par là rend perceptible, une œuvre invisible : celle 
de Dieu dans l’âme humaine. Le baptême est le fondement de la vie 
chrétienne. Par le baptême, l’homme devient « fils de Dieu », c’est-à-dire qu’il 
y reçoit une certaine similitude spirituelle avec Dieu, l’assurance de sa  
paternité protectrice et la capacité à mener une vie de foi qui le conduise à 
Dieu. Cette adoption est une œuvre de salut, car elle réintroduit le baptisé dans l’amitié divine perdue 
avec le péché historique de l’humanité. Elle passe par la libération du péché originel et le don de la 
grâce qui est l’amour et la vérité qui viennent de Dieu. Le baptême est un sacrement du salut : Dieu 
nous adopte comme ses enfants ; il nous sauve et nous donne les moyens de construire une vie 
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sainte, c’est-à-dire une vie respectueuse de notre vocation profonde -  connaître et aimer Dieu, et en 
lui toutes choses.  

 

 Le baptême est un choix de vie : comme entrée dans la vie chrétienne, le baptême est le 
commencement de la vie de foi et de disciple de Jésus Christ. Comme tout commencement, il n’a de 
sens que s’il est suivi d’une vie chrétienne appelée à être enrichie au fur et à mesure de la croissance 

de celui qui le reçoit, jusqu’à ce que celui-ci soit en âge de choisir 
lui-même la façon dont il vit sa foi. On ne devient pas chrétien à 
part entière par le seul baptême. Le baptême, la confirmation et 
l’eucharistie sont les trois sacrements par lesquels  on devient 
chrétien. Et c’est seulement avec la Confirmation qu’un chrétien 
peut être considéré adulte dans la foi. C’est la raison pour laquelle 
la Confirmation est requise pour qu’un chrétien puisse s’engager 
ensuite s’il le souhaite dans le sacrement du mariage ou dans le 

sacrement  de l’ordre. Ces trois sacrements forment un tout et fondent l´identité chrétienne. Ils sont 
vécus dans la foi au Dieu de Jésus Christ et en Eglise. D’où l’importance pour celui qui demande le 
baptême de se donner - ou de recevoir de ses proches s’il est encore jeune - les moyens de grandir 
dans la grâce chrétienne : les relations fraternelles avec les autres membres de la communauté 
chrétienne, la formation, la prière, la participation à l’eucharistie, le sacrement du pardon… 

 

2. Pourquoi l’Eglise propose-t-elle le baptême des petits enfants ? N’est-ce pas leur ôter la 

liberté de choisir ? 

 
Dès qu’un enfant est né, ses parents ont fait des choix pour lui : ils ont choisi de lui donner la vie, de 
lui parler français et non chinois ou vietnamien par exemple. Ils n’ont pas 
attendu qu’il parle pour qu’il choisisse lui-même une langue... Les choix des 
parents pour leur nouveau-né sont tout orientés vers son bien. Le baptême 
est un cadeau qui vient de Dieu et que les parents souhaitent voir donné à 
leur petit enfant, car ils veulent son bien. Lorsqu’ils attendaient leur enfant, 
sans l’avoir vu, avant de connaître son sexe, etc… ils l’aimaient déjà, sans 
conditions. Ils n’ont pas attendu que leur enfant les choisisse pour l’aimer.  
L’amour de Dieu est du même ordre : inconditionnel, gratuit et 
respectueux. Avant qu’une personne ne fasse le choix de Dieu, Dieu la 
choisit. L’amour de Dieu ne présage pas de l’avenir et ne force aucune 
réponse. Un chemin est à faire pour celui ou celle qui est baptisé(e) tout-
petit. Le cadeau que cet enfant a reçu devra être assumé de manière libre et responsable quand il 
aura grandi dans la foi. C’est la liberté des enfants de Dieu : leur réponse au don de Dieu. Le sacrement 
de confirmation achèvera son baptême. 
 

 Il faut savoir que les tout-petits ont réellement une « vie spirituelle », c'est à dire de sensibilité 
à Dieu, d'amour pour lui. Si les parents prient avec leurs jeunes et même très jeunes enfants, ils 
découvriront cette vie spirituelle de leurs enfants. Ils recevront eux même un grand encouragement 
à leur vie avec le Christ en voyant la confiance des enfants. Ils recevront des lumières de l'Esprit Saint 
à travers des réflexions des enfants. Dieu n'est pas la propriété des adultes. Il connaît une façon de 
parler au cœur des enfants bien avant l'âge de raison : « Je te bénis, Père, Seigneur du Ciel et de la 
terre, d'avoir caché cela aux sages et aux intelligents et de l'avoir révélé aux tout-petits » (Évangile 
de Saint Luc, 10, v.21). 
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 Baptiser son enfant quelques jours seulement après la naissance, et pourquoi pas par 
immersion, est une belle démarche qui manifeste bien la complémentarité des deux naissances, l’une 
charnelle, l’autre spirituelle. Aujourd'hui, on recommande de faire baptiser les enfants avant l'âge de 
2 ans ou après 7 ans. Ceci afin de permettre au jeune enfant de faire, accompagné par ses parents, 
son propre chemin vers le sacrement : après 7 ans, sa maturité le lui permet. 

 
3. En quoi consiste l’engagement à l’éducation à la Foi incluse dans la démarche du 

baptême des petits enfants? 
 

Si celui qui demande le baptême est adolescent ou adulte, c’est en son nom propre qu’il atteste 
de sa volonté de grandir dans la foi au cœur de la communauté paroissiale qu’il a découvert avant et 
pendant son cheminement de préparation spirituelle. Quand c’est un  jeune enfant qui reçoit le 

baptême, il en est autrement. Ce sont ses parents qui 
s’engagent pour lui, solennellement, dans les premiers instants 
de la célébration du baptême. Cet engagement constitue une 
condition au baptême puisque sans aide l’enfant ne peut 
bénéficier des fruits du sacrement reçu et celui-ci n’atteint pas 
ce pourquoi il a été donné par l’Eglise. Cela implique que les 
parents soient eux-mêmes prêts à s’investir concrètement dans 
l’éducation spirituelle de leur enfant en lien avec la vie de la 
communauté paroissiale dont leur enfant deviendra un 

nouveau membre : ainsi les parents s’engagent-ils à participer sur nos paroisses à trois rencontres 
annuelles durant les deux premières années qui suivent le baptême. Un baptême qui serait demandé 
sans cette disponibilité concrète de faire participer leur enfant dès le baptême à la vie de la paroisse 
mériterait d’être reconsidéré. Il est donc important que la famille sache bien ce quelles sont ses 
priorités, notamment le dimanche, et sur quoi elle entend construire son unité familiale. 
 
En quoi peut consister cet engagement familial, notamment quand la famille a peu de lien à 

l’Eglise ?  
 

• En un rapprochement avec la communauté paroissiale : l’Eglise est une grande famille dans 
laquelle toute famille chrétienne à sa place, des talents à partager et un rôle à jouer.  

 La participation aux 3 rencontres d’après-baptême organisées chaque année pour les 
familles d’enfant de moins de 3 ans jusqu’à ce qu’il soit en âge de participer à l’Eveil à 
la foi. 

 Une famille qui demande le baptême pour son enfant est attendue au moins une 

fois par mois durant l’année scolaire, à chaque messe des familles. La liturgie leur est 
adaptée, et les parents en profitent aussi pour se mettre à jour ! Les enfants même 
turbulents ou bruyants y ont toute leur place. Outre la joie de retrouver les membres 
de la paroisse et le célébrant qui se sont engagés bénévolement à vos côtés, les 
parents que vous êtes seront soutenus dans leur propre cheminement spirituel 
comme dans leur rôle d’éducateurs de la foi.  
 

 Les grandes fêtes tel que l’entrée en Avent, Noël, l’entrée en Carême, Pâques, ou 

encore l’Assomption et la Toussaint, sont des repères importants.  
 

Votre enfant s’y familiarisera avec l’église, l’assemblée, les chants, la foi et le Christ. Vous-
mêmes ferez des rencontres avec d’autres chrétiens désireux comme vous de partager.  
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• En une vie chrétienne familiale minimale :  
 

 Cela commence par la prière. S’il n’est pas toujours facile pour des parents de savoir 
comment prier en famille, il est pourtant indispensable que l’enfant voit ses parents prier et 
partage avec eux la prière. Une simple prière hebdomadaire de quelques minutes le vendredi 
ou le samedi soir par exemple est un bon objectif. En fonction de l’âge de l’enfant, le contenu 
de cette prière peut varier : signe de croix en présence d’une image, un court refrain, un 
« merci, pardon, s’il te plait ». L’apprentissage du Notre Père et du Je Vous Salue Marie font 
notamment partie des prières usuelles qui sont à apprendre pour tout chrétien. 

 

 Un autre moment important est de prendre un temps de partage avec l’enfant autour d’un 
livre de catéchèse illustré ou d’un site catéchétique en ligne pour les plus grands par exemple. 
Un tel temps de partage, au rythme d’une fois tous les quinze jours, peut constituer un petit 
rituel familial qui au fil des mois permet de découvrir et de transmettre à l’enfant le b.a.ba de 
la vie de Jésus, de la Bible et de la foi chrétienne. Nombreux livres existent pour tous les âges 
et toutes les sensibilités, facile à trouver sur les sites d’achat en ligne les plus courants. Ce que 
vous partagerez avec votre enfant, personne ne le fera mieux que vous. C’est chez vous que 
débute l’éveil à la foi et cela interroge la cohérence de votre démarche de demande de 
baptême. Êtes-vous prêts à vous investir aux cotés de votre enfant ? 
 

• En des choix éducatifs qui, le temps venu, permettront à votre enfant de bénéficier 

directement de l’aide de l’Eglise : 
 

 Aujourd'hui, sur nos paroisses, a lieu l’Eveil à la foi puis à partir du CE1 débute la catéchèse 
familiale qui conduira l’enfant à se préparer ensuite à la communion eucharistique puis plus 
tard encore au collège à la Profession de foi et à la Confirmation. Viendra ensuite le temps 
des frat’s jeunes. 

 

 L’inscription dans une école catholique favorise la transmission de la Foi, au cours d’une 
heure hebdomadaire dans le cadre de l'établissement ou en dehors, sur la paroisse. Si vous 
inscrivez votre enfant dans l’école publique, d’autres propositions en lien avec la paroisse ou 
l’aumônerie de l’enseignement public sont envisageables.  

 

 Pour autant cette aide apportée par la paroisse n’a pas vocation à se substituer à votre 
mission de parents chrétiens reçue lors du baptême de votre enfant mais à la seconder Pour 
l'Église, les premiers responsables de la catéchèse sont et demeurent toujours les parents. 
Vous êtes irremplaçables et nous le constatons jusqu’à tard dans la vie d’un jeune de ce point 
de vue comme d’autres. Bien des parents à l'occasion des défis de la croissance spirituelle de 
leurs enfants se posent à nouveau la question du pourquoi de la Foi et retrouvent parfois le 
bonheur de cheminer comme croyants.  
    


